
République française
SEINE-ET-MARNE

Commune de VILLEROY

Séance du mercredi 08 avril 2026
Membres en exercice : 15

Présents : 15

Votants: 15

Secrétaire de séance:
Éric PASSIEU

Date de la convocation: 31/03/2026
huit avril deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous
la présidence de Benoît CODRON, 

Présents : Benoît CODRON, Alexandra BOURILLON, Hugues COURTIER, Blandine
LATHÉLIZE, Gaëtan GAGNANT, Delphine CODRON, Fabien COURTIER, Sébastien
GOAPPER, Mathias HANUSIAK, Éric PASSIEU, Céline LEMERAY, Valérie DE
MACEDO, Marie-Christine GROISY, Karen COURTIER, Victor MORENO

Représentés:

Excusés:

Absents:

Objet: DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU GIP INTER SCOT -
DE_2026_023

Le Maire expose que la commune doit être représentée au Groupement d’Intérêt Public
Inter SCOT (GIP INTER Scot).

Ce GIP est un groupement de 4 intercommunalités : Communauté de communes Plaines
et Monts de France (CCPMF), Communauté d'agglomération Roissy Pays de France
(CARPF) Communauté de communes des Pays de l'Ourcq (CCPO) et Communauté
d'agglomération du Pays de Meaux (CAPM).

Ces intercommunalités se sont unies pour relancer le développement de l’industrie et du
commerce sur l’ensemble du GIP Interscot et assurer un développement équilibré et
profitable à tous les habitants du territoire.

Pour la commune de Villeroy, il convient de désigner 1 représentant titulaire et 1
représentant suppléant.

Après proposition, le conseil municipal de Villeroy

DECIDE de nommer les représentants suivants au Groupement d’Intérêt Public Inter
SCOT (GIP INTER Scot) :

- 1 représentant titulaire : Eric PASSIEU

- 1 représentant suppléant: Mathias HANUSIAK



- 1 représentant suppléant: Mathias HANUSIAK

Le Maire
Benoît CODRON

Vote pour:    15
Vote contre: 0
Abstentions: 0


